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(54) Système de communication embarqué à bord d’un véhicile ferroviaire

(57) Système de communication embarqué à bord
d'un véhicule ferroviaire pour la transmission d'informa-
tions avec des balises disposées au sol, caractérise en
ce qu'il comporte deux chaînes de transmission (2)
constituées chacune par une antenne (21) associée à
un boîtier amplificateur/adaptateur (22), lesdites chaî-
nes de transmission (2) étant reliées à un même module
d'évaluation (3) assurant le traitement des signaux cap-
tés ou émis par l'une des antennes (21) au passage des
balises, chaque boîtier amplificateur/adaptateur (22)
étant alimenté électriquement par une même unité d'ali-
mentation (9) et comportant des fils de liaison (6) des-
tinés à être conncctés à une carte interface (32) dudit
module d'évaluation (3) et en ce que le système com-
porte des moyens de commutation (41) permettant de
relier alternativement la carte interface (32) de l'unité
d'évaluation (3) aux fils de liaison (6) de l'un ou l'autre
des chaînes de transmission (2), l'antenne (21) appar-
tenant à la chaîne de transmission (2) dont les fils de
liaison (6) ne sont pas raccordés à la carte interface (32)
par les moyens de commutation (41) étant mise dans
un état inactif.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un système de com-
munication embarqué à bord d'un véhicule ferroviaire
permettant la transmission d'informations avec des ba-
lises disposées au sol et se rapporte notamment à un
système de communication pour tramway.
[0002] Il est connu d'utiliser à bord des véhicules fer-
roviaires des systèmes de communication comportant
une chaîne de transmission sol/véhicule permettant
l'échange de données avec des balises au sol. Dans un
tel système, la chaîne de transmission est habituelle-
ment constituée d'une antenne embarquée associée à
un boîtier amplificateur/adaptateur comportant en sortie
des liaisons pour la transmission des signaux en prove-
nance ou en direction de l'antenne, ces liaisons étant
reliés à une carte interface d'un module d'évaluation
réalisant le traitement des données. Un tel boîtier am-
plificateur/adaptateur est alimenté en électricité par des
lignes d'alimentation connectées à une unité d'alimen-
tation du véhicule.
[0003] De tels systèmes de communication sont no-
tamment utilisés dans des systèmes de contrôle de la
vitesse par balises, tel que le système KVB utilisé en
France par la Société Nationale des Chemins de Fer
(SNCF), chaque véhicule étant informé au passage
d'une balise sur l'état de la signalisation, un calculateur
du module d'évaluation vérifiant constamment que la vi-
tesse du véhicule est compatible avec la signalisation
rencontrée et imposant si nécessaire un arrêt d'urgen-
ce. Toutefois, dans le cadre d'une telle utilisation sécu-
ritaire, il est nécessaire de respecter des règles quant
à l'emplacement de l'antenne sur le véhicule. En parti-
culier, en France, la SNCF impose que la distance entre
l'axe verticale de l'antenne et l'axe de l'essieu avant ne
soit pas supérieure à 12 m. Une telle valeur peut cepen-
dant varier en fonction des sociétés d'exploitation puis-
qu'elle est fonction notamment de l'emplacement des
balises au sol par rapport aux infrastructures.
[0004] Compte tenu de cette contrainte imposée par
la SNCF, il s'ensuit que pour un véhicule circulant dans
les deux sens, la distance entre essieux extrêmes de ce
même véhicule ne peut pas dépasser 24 m lorsque le
véhicule ne comporte qu'une seule antenne.
[0005] Ainsi, pour les véhicules dépassant la lon-
gueur de 24 m entre essieux, il est connu de doubler
l'ensemble du système de communication embarqué
ainsi que cela est représenté à la figure 1. Conformé-
ment à cette figure qui représente un tramway compor-
tant deux voitures 10, chaque voiture est alors équipée
d'une antenne 21 disposée à une distance d ≤ 12 m de
l'essieu avant 11. L'antenne 21 est associée à un boîtier
amplificateur/adaptateur 22 d'où sortent des fils de
liaison 6 qui sont reliés à une carte interface d'un module
d'évaluation 3 embarqué sur la voiture 10. Chaque boî-
tier amplificateur/adaptateur 22 est alimenté électrique-
ment par des lignes d'alimentation 5 raccordées à une
carte d'alimentation présente dans le module d'évalua-

tion, cette carte étant elle-même alimentée par une unité
d'alimentation 9 déconnectable au moyen d'un interrup-
teur 7. Le module d'évaluation 3 de chaque voiture est
relié à un panneau de visualisation 8 sur lequel sont af-
fichées les différentes informations communiquées au
passage des balises 1 et notamment les éventuels or-
dres d'arrêt d'urgence.
[0006] Une telle solution présente cependant l'incon-
vénient de doubler le coût du système de communica-
tion embarqué en doublant le module d'évaluation.
[0007] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un système de communication qui puissent
fonctionner avec deux antennes distantes l'une de
l'autre et qui soit simple et économique à réaliser.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un système
de communication embarqué à bord d'un véhicule fer-
roviaire pour la transmission d'informations avec des
balises disposées au sol, caractérisé en ce qu'il com-
porte deux chaînes de transmission constituées chacu-
ne par une antenne associée à un boîtier amplificateur/
adaptateur, les chaînes de transmission étant reliées à
un même module d'évaluation assurant le traitement
des signaux captés ou émis par l'une des antennes au
passage des balises, chaque boîtier amplificateur/
adaptateur étant alimenté électriquement par une mê-
me unité d'alimentation et comportant des fils de liaison
destinés à être connectés à une carte interface du mo-
dule d'évaluation et en ce que le système comporte des
moyens de commutation permettant de relier alternati-
vement la carte interface de l'unité d'évaluation aux fils
de liaison de l'une ou l'autre des chaînes de transmis-
sion, l'antenne appartenant à la chaîne de transmission
dont les fils de liaison ne sont pas raccordés à la carte
interface par les moyens de commutation étant mise
dans un état inactif de manière à avoir une consomma-
tion limitée d'énergie.
[0009] Selon des modes particuliers de réalisation, le
système de communication embarqué à bord d'un vé-
hicule ferroviaire selon l'invention peut comprendre
l'une ou plusieurs des caractéristiques suivantes prises
isolément ou selon toutes les combinaisons technique-
ment possibles :

- les fils de liaison du boîtier amplificateur/adaptateur
qui n'est pas raccordé à la carte interface de l'unité
d'évaluation sont raccordés, par l'intermédiaire des
moyens de commutation, à une carte bouchon de
structure équivalente à la carte interface de l'unité
d'évaluation ;

- les deux boîtiers amplificateur/adaptateur compor-
tent des lignes d'alimentation qui sont raccordées
en parallèle à une carte d'alimentation du module
d'évaluation, la carte d'alimentation étant alimentée
par l'unité d'alimentation ;

- la carte d'alimentation est dimensionnée pour four-
nir de l'énergie aux deux boîtiers amplificateur/
adaptateur lorsqu'une antenne est active et l'autre
antenne est inactive ;
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- les moyens de commutations sont des relais ;
- les moyens de commutation relient l'une ou l'autre

des chaînes de transmission à la carte interface du
module d'évaluation en fonction du sens de dépla-
cement du véhicule.

[0010] L'invention concerne également un véhicule
ferroviaire caractérisé en ce qu'il comporte un système
de communication tel que précédemment décrit.
[0011] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d'après la descrip-
tion donnée ci-après d'un mode particulier de réalisation
de l'invention, présenté à titre d'exemple non limitatif,
en se référant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique du système de
communication de l'art antérieur précédemment
décrit ;

- la figure 2 est une vue schématique illustrant l'im-
plantation d'un système de communication suivant
un mode particulier de réalisation de l'invention em-
barqué sur un tramway muni de deux voitures ;

- la figure 3 est un schéma de principe illustrant plus
en détails les différents composants du système de
communication de la figure 2.

[0012] Pour faciliter la lecture du dessin, seuls les élé-
ments nécessaires à la compréhension de l'invention
ont été représentés. Les mêmes éléments portent les
mêmes références d'une figure à l'autre.
[0013] La figure 2 représente tramway constitué de
deux voitures 10, ces voitures 10 comportant un essieu
central 12 commun et un essieu avant 11 disposé à
proximité de l'extrémité de la voiture 10. Le tramway est
équipé d'un système de contrôle de vitesse par balises
qui utilise un système de communication permettant
l'échange d'informations avec des balises 1 disposées
au sol. Ce système de communication comporte deux
chaînes de transmission sol/tramway 2, réparties sur les
deux voitures 10, qui sont destinées à être utilisées al-
ternativement en fonction du sens de déplacement du
tramway. Comme on le verra plus en détails dans la sui-
te de la description, les deux chaînes de transmission
2 sont reliées à un unique module d'évaluation 3 porté
par une des voitures 10, ce module 3 assurant le traite-
ment des données reçues ou émises au travers des
deux chaînes de transmission 2 au passage des balises
1.
[0014] Le module d'évaluation 3 comporte en outre,
dans le cas du contrôle de vitesse par balises, un cal-
culateur qui vérifie que la vitesse du véhicule est en ac-
cord avec les indications de signaux communiquées par
les balises 1 et transmet des informations de conduite
aux panneaux de visualisation 8 placés à chaque extré-
mité du tramway dans une cabine de conduite.
[0015] Conformément à la figure 2, chaque chaîne de
transmission 2 du système de communication est por-
tée par l'une des voitures 10 et est constituee d'un boitier

adaptateur/amplificateur 22 associé à une antenne 21
qui est disposée sous la voiture à une distance d infé-
rieure à 12 m de l'axe de l'essieu avant 11. Ces antennes
21 associées à leur boîtier adaptateur/amplificateur 22
sont par exemple conformes à celles utilisées habituel-
lement dans le système KVB de contrôle de la vitesse
de la SNCF, le boîtier adaptateur/amplificateur 22 étant
relié à l'antenne par des câbles de liaison 23 d'une lon-
gueur d'environ 6 m, l'antenne 21 émettant sur une lon-
gueur d'onde de 27 Mhz et recevant des signaux sur
une longueur d'onde de 4,35 Mhz.
[0016] Conformément à la figure 3 qui représente plus
en détails les éléments du système de communication
embarqué de la figure 2, chaque boîtier adapteur/am-
plificateur 22 est alimenté en électricité par deux lignes
d'alimentation 0 et 12 V en continu pour l'émission et
deux lignes d'alimentation 0 et 12V en continu pour la
réception, ces lignes étant représentées par une unique
ligne d'alimentation 5 sur les figures 2 et 3 pour simplifier
les figures. Les lignes d'alimentation 5 sont reliées à une
carte d'alimentation 31 du module d'évaluation 3 qui est
elle-même alimentée par une unité d'alimentation 9 du
tramway. Les lignes d'alimentation 5 des deux boîtiers
22 sont reliées directement à la carte d'alimentation 31
du module d'évaluation 3, les lignes d'alimentation 5 de
tension équivalente des deux boîtiers 22 étant connec-
tés en parallèle, aucun relais n'étant présent sur les li-
gnes d'alimentation 5 entre l'unité d'alimentation 9 et le
boîtier adapteur/amplificateur 22.
[0017] Chaque boîtier adapteur/amplificateur 22
comporte également cinq liaisons transmettant les si-
gnaux captés ou émis par l'antenne, ces liaisons étant
représentées par un unique fil 6 sur les figures 2 et 3.
Les fils de liaison 6 sont connectés à un module de com-
mutation 4 comportant un relais 41 pour chacun des fils
de liaison 6 en provenance des boîtiers 22 des deux
chaînes de transmission 2. Ces relais 41, dont les ca-
ractéristiques mécaniques garanties permettent un con-
trôle sécuritaire de leur état, relient les fils de liaison 6
provenant des boîtiers 22 des deux chaînes de trans-
mission 2 soit à une carte interface 32 appartenant au
module d'évaluation 3, soit à une carte bouchon 42 ap-
partenant au module de commutation 4. Les différents
relais 41 du module de commutation 4 présentent des
commandes de commutations dépendantes de sorte
que lorsque les fils de liaison 6 d'un des boîtiers 22 sont
connectés avec la carte interface 32 du module d'éva-
luation 3, les fils de liaison 6 de l'autre boîtier 22 sont
connectés à la carte bouchon 42.
[0018] La carte interface 32 du module d'évaluation 3
est reliée à un calculateur qui assure le traitement des
données et l'élaboration des signaux d'informations de
conduite sur les panneaux de visualisation 8.
[0019] La carte bouchon 42 présente une structure
équivalente à la carte interface 32 du module d'évalua-
tion 3 et permet de charger avec une impédance adap-
tée les fils de liaison 6 qui lui sont raccordés afin que
ces derniers ne se comportent pas comme des anten-
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nes venant perturber les signaux transmis par la chaîne
de transmission 2 qui est raccordée au module d'éva-
luation 3.
[0020] La carte bouchon 42 comporte de plus des
moyens assurant la mise en position inactive de l'anten-
ne 21 associée au boîtier 22 qui lui est raccordée afin
que cette antenne 21 ait une consommation limitée
d'énergie en étant éteinte à l'émission et à la réception.
Dans le cas des antennes 21 habituellement utilisé sur
les systèmes KVB de la SNCF, cette mise en position
inactive de l'antenne est réalisée par un simple croise-
ment de deux des fils de liaison 6 au niveau de l'entrée
de la carte bouchon 42 par rapport aux branchements
équivalents des fils de liaison 6 sur la carte interface 32.
[0021] Le système de communication ainsi réalisé se-
ra avantageusement équipé d'une carte d'alimentation
31 standard habituellement prévue pour alimenter une
seule antenne 21. En effet, bien que la carte d'alimen-
tation 31 alimente simultanément les deux boîtiers 22,
ces derniers sont respectivement raccordés à une an-
tenne 21 active et une antenne 21 inactive. Or, le boîtier
22 associée à l'antenne 21 inactive consomme très peu
d'énergie et la puissance consommée par ce boîtier 22
est négligeable devant la puissance demandée par le
boîtier 22 raccordé à l'antenne 21 active, ce qui permet
d'utiliser une carte d'alimentation 31 habituelle, c'est à
dire de puissance légèrement supérieure à la puissance
consommée par un seul boîtier 22 associé à une anten-
ne active 21.
[0022] Un tel système de communication est particu-
lièrement avantageux car il permet, au moyen des re-
lais, de sélectionner l'une ou l'autre des deux chaînes
de transmission à relier au module d'évaluation en fonc-
tion du sens de circulation du tramway tout en ayant des
chutes de tension dans les lignes d'alimentation minimi-
sées au maximum étant donné qu'aucun élément de
commutation n'est placé sur les lignes d'alimentation.
Or, dans la pratique la distance inter-antennes est limi-
tée par les pertes de tensions dans les lignes d'alimen-
tation, une distance trop importante entre l'unité d'ali-
mentation et le boîtier adapteur/amplificateur condui-
sant à avoir une puissance insuffisante au niveau de ces
derniers. Ainsi, un tel système permet d'offrir la distance
inter-antennes la plus proche de la valeur maximale
théorique pour une puissance donnée de l'unité d'ali-
mentation.
[0023] A titre d'exemple, pour une unité d'alimentation
standard utilisée sur les systèmes KVB pour alimenter
une seule chaîne de transmission, il est nécessaire que
les pertes de charges dans les lignes d'alimentation
soient inférieures à 90 mΩ, ce qui conduit à avoir des
lignes d'alimentation d'une longueur maximum de l'or-
dre de 20 m. Ainsi, en disposant la carte d'alimentation
à mi-parcours entre les deux chaînes de transmission,
un tel système de fonctionnement peut fonctionner avec
une distance inter-antenne E de l'ordre de 52 m, soit
une distance maximale entre essieux extrêmes de l'or-
dre de 74 m. Un tel système de communication peut

donc équiper à moindre frais des tramways comportant
jusqu'à trois voitures.
[0024] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée au mode de réalisation décrit et illustré qui n'a été
donné qu'à titre d'exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d'équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l'invention.

Revendications

1. Système de communication embarqué à bord d'un
véhicule ferroviaire pour la transmission d'informa-
tions avec des balises (1) disposées au sol, carac-
térisé en ce qu'il comporte deux chaînes de trans-
mission (2) constituées chacune par une antenne
(21) associée à un boîtier amplificateur/adaptateur
(22), lesdites chaînes de transmission (2) étant re-
liées à un même module d'évaluation (3) assurant
le traitement des signaux captés ou émis par l'une
des antennes (21) au passage des balises (1), cha-
que boîtier amplificateur/adaptateur (22) étant ali-
menté électriquement par une même unité d'ali-
mentation (9) et comportant des fils de liaison (6)
destinés à être connectés à une carte interface (32)
dudit module d'évaluation (3) et en ce que le sys-
tème comporte des moyens de commutation (41)
permettant de relier alternativement la carte inter-
face (32) de l'unité d'évaluation (3) aux fils de liaison
(6) de l'un ou J'autre des chaînes de transmission
(2), l'antenne (21) appartenant à la chaîne de trans-
mission (2) dont les fils de liaison (6) ne sont pas
raccordés à la carte interface (32) par les moyens
de commutation (41) étant mise dans un état inactif.

2. Système de communication selon les revendica-
tions 1, caractérisé en ce que les fils de liaison (6)
du boîtier (22) non raccordé à la carte interface (32)
de l'unité d'évaluation (2) sont raccordés, par l'in-
termédiaire des moyens de commutation (41), à
une carte bouchon (42) de structure équivalente à
ladite carte interface (32) de l'unité d'évaluation (3).

3. Système de communication selon l'une quelconque
des revendications 1 à 2, caractérisé en ce que
les deux boîtiers amplificateur/adaptateur (22)
comportent des lignes d'alimentation (9) qui sont
raccordées en parallèle à une carte d'alimentation
(31) du module d'évaluation (3), ladite carte d'ali-
mentation (31) étant alimentée par ladite unité d'ali-
mentation (3).

4. Système de communication selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
ladite carte d'alimentation (31) est dimensionnée
pour fournir de l'énergie aux deux boîtiers amplifi-
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cateur/adaptateur (22) lorsqu'une antenne (21) est
active et l'autre antenne est inactive.

5. Système communication selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
lesdits moyens de commutations (41) sont des re-
lais.

6. Système communication selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
lesdits moyens de commutation (41) relient l'une ou
l'autre des chaînes de transmission (2) à la carte
interface (32) du module d'évaluation en fonction du
sens de déplacement du véhicule.

7. Véhicule ferroviaire caractérisé en ce qu'il com-
porte un système de communication selon l'une
quelconque des revendications 1 à 6.
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